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Sous-direction de la qualité du cadre de vie (QV)

Bureau de la planification urbaine et rurale et cadre de vie (QV3)

Actualités de nos ministères:

• Publication des ordonnances « ELAN » 17 juin 2020 : modernisation 

des SCoT et rationalisation de la hiérarchie des normes, entrée en 

vigueur: 1er avril 2021
En cours de ratification (transmises au parlement)

• Convention citoyenne pour le Climat et lutte contre l’artificialisation 

des sols -> webinaire dédié au « ZAN » le 5 novembre



Réunion Interservices - Etat

Mise en ligne de la 

plateforme Planifions Nos 

Territoires Ensemble

17/06/2020

1. Le processus de rédaction et de concertation de l’ordonnance

2018 2019 2020

Début de la 

concertation

FédéSCoT

Toutes les associations d’élus*

Association d’élus isolée et 

membres volontaires

*FédéSCoT, Assemblé des Communautés de France, Association des Maires de France, Fédération Nationale des Agences d’Urbanisme, Association Nationale des Pôles territoriaux et

des Pays, Fédération des Parcs Naturels Régionaux de France, France Urbaine, Région de France)

Acteurs rencontrés

Loi ELAN et de l’article 46 

ouvrant la voie de 

l’ordonnance de 

modernisation des SCoT

Analyse de la 

concertation et 

début de la 

rédaction

Passage en CNEN

7 mai

Avis Favorable à 

l’unanimité 

Promulgation

17 juin et 

publication au 

JORF le 18 juin
Rapport 

CGEDD

Passage en Conseil d’Etat

9 juin  



Axe 1 du plan BIODIVERSITE de juillet 2018

• Instruction aux préfets du 29 juillet 2019 sur l’engagement de l’Etat en faveur d’une 

gestion économe de l’espace

• Création d’un GT partenarial national (MTE, logement, agriculture) – feuille de route, 10 

mesures pour diviser le rythme d’étalement urbain d’ici 10 ans => certaines mesures 

reprises dans le cadre de la convention citoyenne

• Observatoire* de l’artificialisation des sols et définition

*https://artificialisation.biodiversitetousvivants.fr/les-donnees-au-1er-janvier-2018

Guide en ligne à destination des nouveaux élus d’ici fin d’année

Lutte contre l’artificialisation des sols



La Convention Citoyenne pour le Climat

OBJECTIF Se Loger 3

LUTTER CONTRE L'ARTIFICIALISATION DES SOLS ET L’ÉTALEMENTURBAIN

EN RENDANT ATTRACTIVE LA VIE DANS LES VILLES ET LES VILLAGES


